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I.  PRINCIPES 

• Universalité; 

• Impartialité; 

• Objectivité; 

• Non-sélectivité; 

• Coopération et dialogue constructifs; 

• Prévisibilité; 

• Flexibilité; 

• Transparence; 

• Responsabilité; 

• Équilibre; 

• Caractère non exclusif/global. 

II.  PROJET D�ORDRE DU JOUR DU CONSEIL  
DES DROITS DE L�HOMME 

Point 1. Questions d�organisation et de procédure: 

• Élection du Bureau du Conseil des droits de l�homme; 

• Adoption du programme de travail annuel; 

• Adoption du programme de travail de la session; 

• Adoption du rapport de la session; 

• Adoption du rapport annuel. 

Point 2. Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l�homme 
et rapports du Haut-Commissariat et du Secrétaire général 

Point 3. Promotion et protection des droits de l�homme:  

• Droits économiques, sociaux et culturels; 

• Droits civils et politiques; 

• Droits des peuples et de groupes et individus particuliers; 
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• Questions thématiques de droits de l�homme qui recouvrent plusieurs 

domaines*; 

• Situations relatives aux droits de l�homme qui requièrent l�attention du 
Conseil*. 

Point 4. Droit au développement 

Point 5. Organes et mécanismes des droits de l�homme: 

• Organe consultatif d�experts; 

• Procédure de plainte. 

Point 6. Examen périodique universel 

Point 7. Situation des droits de l�homme en Palestine et dans les autres territoires arabes 
occupés*: 

• Violations des droits de l�homme et incidences de l�occupation par Israël de 
la Palestine et d�autres territoires arabes; 

• Droit à l�autodétermination du peuple palestinien. 

Point 8. Conférences et sommets des Nations Unies sur les droits de l�homme: 

• Le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui y est 
associée, suivi et application de la Déclaration et du Plan d�action de Durban; 

• Déclaration et Programme d�action de Vienne. 

Point 9. Assistance technique et renforcement des capacités 

Point 10. Suivi des décisions du Conseil des droits de l�homme 

Point 11. Questions diverses*. 

 

                                                 
* Ces points sont ceux qui ont été le plus débattus et ils requièrent davantage de négociations. 
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Document officieux − Projet de programme de travail annuel 

Session d�organisation 
(une demi-journée) 

Première session 
(trois semaines) 

Deuxième session 
(trois semaines) 

Troisième session 
mars/avril 

(quatre semaines) 
− Session principale − 

Point 1: Questions 
d�organisation et de 
procédure: 

Point 1: Questions 
d�organisation et de 
procédure: 

Point 1: Questions 
d�organisation et de 
procédure: 

Point 1: Questions 
d�organisation et de 
procédure: 

− Élection du Bureau du 
Conseil des droits de 
l�homme 

− Adoption du 
programme de travail 
annuel 

− Adoption du 
programme de travail 
de la session 

− Adoption du rapport de 
la session 

− Adoption du 
programme de travail 
de la session 

− Adoption du rapport de 
la session 

− Adoption du 
programme de travail 
de la session 

− Segment de haut niveau 
et débat général 

− Adoption du rapport de 
la session 

− Adoption du rapport 
annuel 

 Point 2: Rapport annuel 
du Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits 
de l�homme et  
rapports du 
Haut-Commissariat et du 
Secrétaire général 

Point 2: Rapport annuel 
du Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits 
de l�homme et  
rapports du 
Haut-Commissariat et du 
Secrétaire général 

Point 2: Rapport annuel 
du Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits 
de l�homme et  
rapports du 
Haut-Commissariat et du 
Secrétaire général: 
− Présentation du rapport 

annuel 
 Point 3: Promotion et 

protection des droits de 
l�homme: 

Point 3: Promotion et 
protection des droits de 
l�homme: 

Point 3: Promotion et 
protection des droits de 
l�homme: 

 • Droits économiques, 
sociaux et culturels: 

− Droit à l�alimentation 
− Pauvreté 
• Droits civils et 

politiques: 
− Traite des personnes 
− Prévention du génocide 
− Disparitions forcées ou 

involontaires 
• Droits des peuples et 

de groupes et 
individus particuliers: 

− L�enfant 
− Les femmes et le souci 

d�équité entre les sexes 
• Questions thématiques 

de droits de l�homme 
qui recouvrent 
plusieurs domaines*: 

• Droits économiques, 
sociaux et culturels: 

− Santé 
− Logement 
− Éducation 
− Politiques de réforme 

économique et dette 
extérieure 

• Droits civils et 
politiques: 

− Torture 
− Exécutions 

extrajudiciaires, 
sommaires ou 
arbitraires 

− Droit à la vérité, à la 
justice et à des 
réparations 

• Droits des peuples et 
de groupes et 
individus particuliers: 

• Droits économiques, 
sociaux et culturels: 

− Droits culturels 
− Droits de l�homme et 

environnement 
− Travail 
− Rapport de la 

Présidente du Groupe 
de travail chargé 
d�élaborer un protocole 
facultatif se rapportant 
au Pacte international 
relatif aux droits 
économiques, sociaux 
et culturel 

• Droits civils et 
politiques: 

− Indépendance des juges 
et des avocats 

− Impunité 
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Session d�organisation 
(une demi-journée) 

Première session 
(trois semaines) 

Deuxième session 
(trois semaines) 

Troisième session 
mars/avril 

(quatre semaines) 
− Session principale − 

 − Déchets toxiques 
• Situations relatives 

aux droits de l�homme 
qui requièrent 
l�attention du Conseil*

 

− Les peuples 
autochtones 

− Les minorités 
nationales ou ethniques, 
religieuses et 
linguistiques 

− Les migrants 
• Questions thématiques 

de droits de l�homme 
qui recouvrent 
plusieurs domaines*: 

− Sociétés 
transnationales 

• Situations relatives 
aux droits de l�homme 
qui requièrent 
l�attention du Conseil* 

 

− Liberté de croyance, de 
conscience et de 
religion 

− Liberté d�opinion et 
d�expression 

− Liberté d�association 
• Droits des peuples et 

de groupes et 
individus particuliers: 

− Les personnes 
handicapées 

− Les défenseurs des 
droits de l�homme 

− Les personnes 
déplacées dans leur 
propre pays 

• Questions thématiques 
de droits de l�homme 
qui recouvrent 
plusieurs domaines*: 

− Droits de l�homme et 
libertés fondamentales 
dans la lutte 
antiterroriste 

• Situations relatives 
aux droits de l�homme 
qui requièrent 
l�attention du Conseil*

 
  Point 4. Droit au 

développement: 
 

  − Rapport du Président du 
Groupe de travail 

− Solidarité internationale 

 

 Point 5: Organes et 
mécanismes des droits de 
l�homme: 

Point 5: Organes et 
mécanismes des droits de 
l�homme: 

Point 5: Organes et 
mécanismes des droits de 
l�homme: 

 − Organe consultatif 
d�experts 

 

− Procédure de plainte 
− Organe consultatif 

d�experts 

− Procédure de plainte 
 

 Point 6: Examen 
périodique universel 

Point 6: Examen 
périodique universel 

Point 6: Examen 
périodique universel 
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Session d�organisation 
(une demi-journée) 

Première session 
(trois semaines) 

Deuxième session 
(trois semaines) 

Troisième session 
mars/avril 

(quatre semaines) 
− Session principale − 

   Point 7: Situation des 
droits de l�homme en 
Palestine et dans les 
autres territoires arabes 
occupés*: 

   − Violations des droits de 
l�homme et incidences 
de l�occupation par 
Israël de la Palestine et 
d�autres territoires 
arabes 

− Droit à 
l�autodétermination du 
peuple palestinien 

Point 8: Conférences et 
sommets des 
Nations Unies sur les 
droits de l�homme  

Point 8: Conférences et 
sommets des 
Nations Unies sur les 
droits de l�homme: 

Point 8: Conférences et 
sommets des 
Nations Unies sur les 
droits de l�homme: 

 

 − Le racisme, la 
discrimination raciale, 
la xénophobie et 
l�intolérance qui y est 
associée, suivi et 
application de la 
Déclaration et du Plan 
d�action de Durban 

− Rapports des présidents 
des groupes de travail 

− Déclaration et 
Programme d�action de 
Vienne 

 Point 9: Assistance 
technique et 
renforcement des 
capacités 

Point 9: Assistance 
technique et 
renforcement des 
capacités 

Point 9: Assistance 
technique et 
renforcement des 
capacités 

 Point 10: Suivi des 
décisions du Conseil des 
droits de l�homme  

Point 10: Suivi des 
décisions du Conseil des 
droits de l�homme 

Point 10: Suivi des 
décisions du Conseil des 
droits de l�homme 

 Point 11: Questions 
diverses* 

Point 11: Questions 
diverses* 

Point 11: Questions 
diverses* 

* Ces points sont ceux qui ont été le plus débattus et ils requièrent davantage de négociations.  

----- 


